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L'an deux mille vingt et un, le seize septembre,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le dix septembre deux mille vingt et un, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle Ramadier à Lodève, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI, suite à 
l’élection du Président ce jour,

nombre de 
membres

Présents     :   

GOUDAL Joëlle,  BAÏSSET Martine,  PAILHOUX Jean-Paul, 
VAN DER HORST Claire, VALAT Jérôme, BRAL Jean-Michel, TRINQUIER Jean, 
CLARISSAC Jérôme,  LACROUX Christine,  FABRE Daniel,  LÉVÊQUE Gaëlle, 
SAUVIER Jean-Marc, CROS Ludovic, BENAMMAR-KOLY Fadhila, BOSC David, 
MARRES Gilles,  VERDOL Marie-Laure,  KOEHLER Didier,  ALIBERT Damien, 
PEDROS Isabelle,  LAATEB Claude,  SONNET Bertrand,  ROIG Frédéric, 
GOUTELLE Antoine,  ROUVEIROL Valérie,  VENOT Félicien,  REQUI Jean-Luc, 
ABRIC Michel,  JAHNICH Bernard,  COUVELARD Jean-Christophe, 
THERY Clément,  PRADEL Sophie,  FRONTIN Claudine,  PERIGAULT Isabelle, 
FALCOU Alain, BASCOUL Chantal, VALETTE Daniel, CARLES Alain

Absents avec pouvoirs     :  
ROMERO Sonia  à  VALAT Jérôme,  BENAMEUR Ali  à  MARRES Gilles, 
GALEOTE Monique  à  LÉVÊQUE Gaëlle,  DRUART David  à  PEDROS Isabelle, 
SYZ Nathalie  à  CROS Ludovic,  KASSOUH Hamed  à  VERDOL Marie-Laure, 
SINÈGRE Joana à LAATEB Claude, BOUSQUET Pierre-Paul à PRADEL Sophie

Absents :
COMBES Michel,  COUPEAU Sandrine,  RICARDO Christian,  MARTIN José, 
LEMAIRE Guy,  BERLENDIS Philippe,  VIALA Alain,  VANEL Véronique, 
AGUSSOL Jean-Paul,  ROCOPLAN Nathalie,  GOURMELON Izïa, 
OLIVIER Françoise, ENNADIFI Fatiha

en exercice 59
présents 38
exprimés 47

Jean-Luc REQUI informe le Conseil communautaire que suite aux élections municipales de la 
Commune de Soubès entraînant l’installation au sein du Conseil  communautaire  d’Isabelle 
PERIGAULT, Alain FALCOU et Chantal BASCOUL.
Jean-Luc REQUI informe ensuite,  le Conseil  communautaire que suite  à la démission d’un 
Conseiller  communautaire  de  la  Commune  d’Usclas  du  Bosc,  Michel  DRUENE  devient 
Conseiller  communautaire  titulaire  et il  sera procédé à l'installation du nouveau Conseiller 
communautaire suppléant, Alain CARLES.

Jean-Luc REQUI souhaite  la  bienvenue et  procède à l'appel.  Le quorum étant  atteint,  il ouvre la 
séance.

Jean-Luc REQUI désigne Martine BAÏSSET comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée 
de se prononcer.

Vote à l'unanimité

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

Vote à l'unanimité

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Informations  sur  les  décisions  du  Président  prises  par  délégation  depuis  le  Conseil 
communautaire du 8 juillet 2021 :

CCDC_210630_100
Avenant de transfert du marché de travaux de réseaux d'eau potable et 
d'assainissement sur la commune de Soubès

CCDC_210630_101
Attribution du marché pour l'accompagnement à la mise en œuvre de la 
politique de l'habitat lot n°1 remise en perspective du programme local de 
l'habitat avec la SAS URBANIS

CCDC_210630_102
Reconduction d’une ligne de trésorerie interactive d’un montant de sept cent 
mille euros auprès de la Caisse d’épargne

CCDC_210709_103
Avenant n°2 au lot n° 1 du marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la SARL BALDARE

CCDC_210709_104
Avenant n°2 au lot n°2 du marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la société SERRA ET FILS

CCDC_210709_105
Avenant n°1 au lot n°3 du marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la société PEPINIERE SPORT ET 
PAYSAGE

CCDC_210709_106
Avenant n°1 au lot n°4 marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la société CAN

CCDC_210712_107
Convention d’occupation du domaine public de la salle du Conseil de l’Espace 
Marie-Christine BOUSQUET pour la Mairie de Lodève

CCDC_210713_108
Attribution du marché d'étude de restauration hydromorphologique de la Lergue 
et de la Soulondres pour l'action So1 de réaménagement du seuil et des 
berges au droit de la piscine à la société ETPA MEDITERRANEE

CCDC_210723_109

Attribution du marché d'étude de valorisation des retours d'expériences liés aux 
épisodes méditerranéens, identification des aléas et enjeux liés au risque 
ruissellement torrentiel et prescriptions techniques sur deux secteurs de 
Lodève au groupement SARL ALISE GEOMATIQUE/SARL CCE&C

CCDC_210726_110
Convention d'occupation du domaine public pour les espaces de La Mégisserie 
avec l’association Traits d’Union le vendredi 3 et le vendredi 24 septembre 
2021

CCDC_210726_111 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la société Tecno Globe

CCDC_210726_112
Attribution du marché transport d’œuvres d’art pour l’exposition Jean-Francis 
Auburtin. Un âge d’or à la société Bovis Transport

CCDC_210729_113

Convention de mise à disposition des parcelles cadastrées E260, E715, E187, 
E188, E718 de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac au 
Syndicat Centre Hérault pour développer des activités en matière de gestion et 
de prévention des déchets

CCDC_210802_114 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la SAS mum

CCDC_210811_115
Avenant n°2 au lot n°1 travaux liés au plan de gestion et travaux imprévus du 
marché de travaux de restauration et d'entretien sur Lergue amont et ses 
affluents

CCDC_210816_116
Modification de la régie d'avances au service intercommunal des eaux du 
Lodévois Larzac

CCDC_210903_117
Convention de partenariat avec la Radio Pays d’Hérault pour l’information et la 
communication auprès de la population du territoire pour l’année 2022

CCDC_210908_118 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la société L’Oli d’Oc

CCDC_210908_119 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la société RYCKWAERT SAS

CCDC_210908_120 Cotisation pour l’année 2021 à l’Assemblée des communautés de France

CCDC_210913_121
Convention d'occupation temporaire du domaine public de « La Mégisserie » 
avec l’association Morosophes sur la période du lundi 11 octobre au vendredi 
15 octobre 2021

Informations  sur  les  décisions  prises  en  Bureau  communautaire  depuis  le  Conseil 
communautaire du 8 juillet 2021 :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Bureau communautaire du 26 août 2021

BC_210826_01
Demande de subvention à la Direction régionale des affaires culturelles pour 
l’été culturel dans le cadre des Impatiences de Résurgence

BC_210826_02
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault au titre 
du fonds départemental d’aides aux communes pour l’extension des locaux de 
l’accueil de loisirs sans hébergement à Prémerlet sur la Commune de Lodève

BC_210826_03
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault pour la 
révision du programme local de l’habitat

BC_210826_04

Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault, 
délégataire de l’Agence nationale de l’habitat, pour l’étude de l’opération 
programmée d’amélioration de l’habitat d’évaluation 2015-2021 et de calibrage 
2022-2028 dans le cadre de la convention petite ville de demain et opération 
de revitalisation du territoire

BC_210826_05

Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie, pour le compte 
de la Banque des territoires, pour l’étude de l’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat d’évaluation 2015-2021 et de calibrage 2022-2028 
dans le cadre de la convention petite ville de demain et opération de 
revitalisation du territoire

BC_210826_06
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault, 
délégataire de l’Agence nationale de l’habitat, pour le poste de chef de projet 
petite ville de demain et opération de revitalisation du territoire

BC_210826_07
Demande de subvention de la Banque des territoires, pour le poste de chef de 
projet petite ville de demain et opération de revitalisation du territoire

Bureau communautaire du 9 septembre 2021

BC_210909_01
Demande de subvention auprès de l’État, dans le cadre du volet transformation 
numérique des collectivités territoriales du Plan France Relance, pour la mise 
en place de la dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme

BC_210909_02
Demande de subvention auprès de la Banque des territoires pour le poste de 
manager de commerce dans le cadre de la convention petite ville de demain et 
opération de revitalisation du territoire

BC_210909_03
Convention de subvention au titre du dispositif conseiller numérique France 
Service

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du 8 juillet 2021.

Vote à l'unanimité

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_1: Élection du cinquième vice-président

VU le procès verbal d’élection du Président et des Vice-Présidents du Conseil communautaire du 11 
juillet 2020, proclamant José POZO comme cinquième Vice-Président,

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de décider, à l'unanimité, de ne 
pas procéder au scrutin secret et de procéder à l’élection du cinquième Vice-Président.

- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,

- ARTICLE 2 : PROCÈDE à l'élection du cinquième Vice-Président :

Un seul candidat se présente : Jérôme VALAT

Abstention : 0

Contre : 0

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Pour : 47

- ARTICLE 4 : PROCLAME Jérôme VALAT en qualité de cinquième vice-président,

-  ARTICLE 5 :  DIT que  présente  délibération  sera  transmise au  service  du contrôle  de 
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Arrivée de Nathalie ROCOPLAN

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_2: Composition du Bureau communautaire

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT)  et  notamment  l’article  L.5211-10,  « Le 
bureau de l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou 
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. »,

VU la  délibération  n°CC_200711_02  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2020,  relative  à  la 
composition du Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT que l’évolution de l’organisation et de la gestion des affaires de la Communauté de 
communes justifie désormais de déléguer certaines fonctions à des Conseillers communautaires,

Le Président propose au Conseil  communautaire  que le Bureau communautaire  soit  composé du 
Président, des Vice-Présidents et des Conseillers communautaires délégués.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

-  ARTICLE  1 :  VALIDE  que  le  Bureau  communautaire  soit  composé  du  Président,  des  Vice-
Présidents et Conseillers communautaires délégués,

- ARTICLE 2 : DIT que présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 47 POUR, 1 CONTRE, 0 ABSTENTION

CONTRE : BOUSQUET Pierre-Paul

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_3: Création du régime indemnitaire des Conseillers  
communautaires délégués

VU les articles L5211-12 et  R5214-1 du  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  qui 
prévoit un barème spécifique d’indemnités de fonction des présidents et vice-présidents des EPCI en 
fonction du nombre d’habitants de la collectivité,  et notamment : « Le montant total des indemnités 
versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire globale, déterminée en additionnant 
l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de président et les indemnités maximales 
pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président. »,
VU la  loi  n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie  locale  et  à la 
proximité de l'action publique, et notamment les articles 92 et suivants,
VU la délibération n°CC_200728_01 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative au régime 
indemnitaire des élus,
VU la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  ce  jour,  relative  à  la  composition  du  Bureau 
communautaire,
CONSIDÉRANT  que les collectivités versent aux élus locaux dans le cadre de l’exercice de leur 
mandat une   indemnité de fonctions  dont le montant et les modalités sont encadrés par le  CGCT, 
récemment modifié par la loi engagement et proximité,
CONSIDÉRANT que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe 
indemnitaire globale et que le taux proposé est exprimé en pourcentage de l’indice brut terminal de la 
fonction publique,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Monsieur le Président propose  au Conseil  communautaire d’approuver, en  respect de  l’enveloppe 
indemnitaire globale, l’indemnité de fonction des Conseillers communautaires délégués à hauteur de 
7 % de l’indice brut terminal de la fonction publique.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE  1 :  APPROUVE l’indemnité  de  fonction  des  Conseillers  communautaires  délégués  à 
hauteur de 7 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
- ARTICLE 2 : RAPPELLE le tableau général de répartition des indemnités de fonction du Président, 
des Vice-Présidents et des Conseillers communautaires délégués :

ÉLUS % proposé de l’indice brut terminal 
de la fonction publique

PRÉSIDENTS 44,36 %

VICE-PRÉSIDENTS 16,00 %

CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 
DÉLÉGUÉS

7,00 %

- ARTICLE 3 :AUTORISE le versement de ces indemnités à compter de l’élection du Président et des 
Vice-Présidents et dès lors que les arrêtés de délégation sont notifiés aux Vice-Présidents,
- ARTICLE4 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite au budget principal,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 45 POUR, 1 CONTRE, 2 ABSTENTION

CONTRE : BOUSQUET Pierre-Paul

ABSTENTION : LAATEB Claude, SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_4: Désignation d’un membre titulaire de la Commission 
d’appel d’offres

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :
- les articles L.2121-21, L.2121-22 et L.5211-1,
- les articles L.1414-1 et suivants : « Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée 
dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens 
qui figurent en annexe du code de la commande publique, à l'exception des marchés publics passés 
par les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, le titulaire est choisi par une commission 
d'appel d'offres composée conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5. »,
-  l’article  L.1411-5 :  « a)  Lorsqu'il  s'agit  d'une  région,  de  la  collectivité  territoriale  de  Corse,  d'un 
département, d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement public, par l'autorité 
habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, président, et par 
cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui 
de membres titulaires. »,
-  l’article D.1411-3 et suivants :  « Les membres titulaires et suppléants de la commission chargée 
d'ouvrir les plis, prévue à l'article L. 1411-5, contenant les offres des candidats susceptibles d'être  
retenus comme délégataires d'un service public local sont élus au scrutin de liste suivant le système 
de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni 
vote préférentiel. (…) L'assemblée délibérante locale fixe les conditions de dépôt des listes. »,
- l’article L.2121-21 : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. 
Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote.(…) Le 
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou 
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de 
scrutin. »,
-  l’article  L.2121-22 :  « Le  conseil  municipal  peut  former,  au  cours  de  chaque  séance,  des 
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil  soit  par l'administration,  soit  à 
l'initiative d'un de ses membres. (…) Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition  
des  différentes  commissions,  y  compris  les  commissions  d'appel  d'offres  et  les  bureaux 
d'adjudications,  doit  respecter  le  principe  de  la  représentation  proportionnelle  pour  permettre 
l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. »,
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent titre. 

VU le Code de la Commande publique,

VU la  loi  n°2019-1461 du 27 décembre  2019 relative  à  l'engagement  dans  la  vie  locale  et  à  la 
proximité de l'action publique, et notamment l’article 65,

VU la délibération n°CC_200917_05 du Conseil  communautaire du 17 septembre 2020, relative à 
l’élection des membres de la Commission d’appel d’offres, à savoir :
-  cinq  représentants  titulaires :  Jean  TRINQUIER,  Pierre-Paul  BOUSQUET,  David  BOSC,  David 
DRUART, José POZO,
- cinq représentants suppléants : Didier KOEHLER, Bertrand SONNET, Michel COMBES, Nathalie 
SYZ, Daniel VALETTE,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,

CONSIDÉRANT qu’un siège de membre titulaire de la Commission d’appel d’offres est vacant suite 
l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,
CONSIDÉRANT que  les  membres  de  la  CAO  sont  élus  au  scrutin  de  liste  à  la  représentation 
proportionnelle au plus fort reste, pour que chaque liste obtienne un nombre de sièges proportionnel 
au nombre de suffrages qu’elle a recueilli,

CONSIDÉRANT que la répartition des sièges s’opère par application d’un quotient électoral, rapport  
entre le nombre de suffrages exprimés et le nombre de sièges à pourvoir,
CONSIDÉRANT qu’après un appel à candidatures, il est procédé au déroulement du vote :
Liste A 
titulaires suppléants
Daniel VALETTE................... Didier KOEHLER..................
Jean TRINQUIER................. Bertrand SONNET................
Pierre-Paul BOUSQUET....... Michel COMBES...................
David BOSC......................... Nathalie SYZ........................
David DRUART.................... Isabelle PERIGAULT............

CONSIDÉRANT qu’une seule liste est proposée,

Conformément aux résultats du vote, le Président propose au Conseil communautaire de 
valider la composition de la Commission d’Appel d’Offres comme présentée ci-dessous.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire     :  

- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : VALIDE la composition de la Commission d’Appel d’Offres suivante :
titulaires suppléants
Daniel VALETTE................... Didier KOEHLER..................
Jean TRINQUIER................. Bertrand SONNET................
Pierre-Paul BOUSQUET....... Michel COMBES...................
David BOSC......................... Nathalie SYZ........................
David DRUART.................... Isabelle PERIGAULT............

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de 
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_5: Désignation d’un membre du Conseil d'exploitation de 
l'Office de Tourisme Lodévois et Larzac

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints sont  applicables au président  et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en tant  qu'elles  ne  sont  pas  contraires  aux  dispositions  du présent  
titre. »,
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à  tout  moment,  et  pour  le  reste  de cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une  nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
VU la délibération n°51 du Conseil communautaire du 8 avril 2010, relative à l’adoption des statuts de 
l’Office de tourisme, et spécifiant notamment :
- à l’article 5 : « Les membres du Conseil d’exploitation sont désignés par le Conseil communautaire 
sur proposition du Président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). Il est 
mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. En cas de démission ou de décès d’un membre, le  
Conseil communautaire pourvoit à son remplacement en nommant un autre représentant du collège 
auquel il appartient, pour la durée résiduelle du mandat. »,
- à l’article 6 : « Le Conseil d’exploitation est réparti en deux collèges : 17 représentants de l’EPCI et 8 
représentants  des  professions  et  activités  intéressées  par  le  tourisme  dans  la  commune  ou  le 
groupement de communes. »,

VU la délibération n°CC_200917_10 du Conseil communautaire du 17 septembre 2020, relative à la 
désignation des membres du Conseil  d'exploitation de l'Office de Tourisme Lodévois et  Larzac,  à 
savoir : 
- Fadilha BENAMMAR KOLY, - Valérie ROUVEIROL, - Antoine GOUTELLE,
- Jean-Marc SAUVIER, - Frédéric ROIG, - Jean-Paul AGUSSOL,
- Thibault DETRY, - Bertrand SONNET, - Bernard GOUJON,
- Christian RICARDO, - Joëlle GOUDAL, - Michel ABRIC,
- Jean TRINQUIER, - Félicien VENOT, - Anne SALVAGNAC,
- Clément THERY, - Sonia ROMERO,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les  élections  municipales  de  la  Commune  de  Soubès,  dont  les  résultats  retirent  Anne 
SALVAGNAC de ses fonctions d’élue municipale et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un siège au Conseil d'exploitation de l'Office de Tourisme Lodévois et Larzac est 
vacant suite l’arrêt des fonctions d’élue communautaire d’Anne SALVAGNAC, 

Le Président propose au Conseil communautaire de ne pas procéder au scrutin secret et de désigner 
un membre du  Conseil  communautaire  au sein  du Conseil  d’exploitation  de l’Office  de Tourisme 
Lodévois et Larzac.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : ÉLIT Alain FALCOU comme membre du Conseil communautaire au sein du Conseil 
d’exploitation de l’Office de Tourisme Lodévois et Larzac,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_6: Désignation d’un membre du Conseil d'exploitation de 
l'Office de Commerce, Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
VU la délibération n°CC_20131114_007 du Conseil communautaire du 14 novembre 2013, relative à 
l’adoption des statuts de l’Office de Commerce, Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac, 
et spécifiant notamment :
- à l’article 3 : « L’ Office de Commerce, de l'Industrie, de l’Artisanat et de l'Agriculture est administré 
par un Conseil d’Exploitation pour les régies dotées de la seule autonomie financière.
Il est composé de ses membres fondateurs :
- Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier,
- Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l'Hérault,
- Chambre d'Agriculture de l'Hérault,
- Communauté de communes du Lodévois et Larzac,
- Commerçants, industriels, artisans, agriculteurs du Lodévois et Larzac.

Le Conseil d'Exploitation compte 19 membres, répartis comme suit :
Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier 2

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de L'Hérault 2

Chambre d'Agriculture de l'Hérault 2

Communauté de Communes du Lodévois et Larzac 10

Commerçants, Artisans, Industriels, Agriculteurs 3
Les conseillers  communautaires  membres  du Conseil  d'exploitation  sont  désignés  par  le  Conseil 
communautaire  sur  proposition  du  président  de  l’Établissement  Public  de  Coopération 
Intercommunale (EPCI) pour la durée de leur mandat. Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes 
formes. En cas de démission ou de décès d’un membre, le conseil communautaire pourvoit à son 
remplacement en nommant un autre représentant pour la durée résiduelle du mandat.
Les autres membres sont nommés pour une durée de 2 ans. »,

VU la délibération n°CC_200917_11 du Conseil communautaire du 17 septembre 2020, relative à la 
désignation des membres du Conseil  d'exploitation de l'Office  de Commerce,  Industrie,  Artisanat, 
Agriculture du Lodévois et Larzac, à savoir : 
- Frédéric ROIG, - Jean TRINQUIER, - Bernard JAHNICH,
- Isabelle PEDROS, - Jean-Marc SAUVIER, - Fadilha BENAMMAR KOLY,
- Claire VAN DER HORST, - Martine BAÏSSET, - Claude LAATEB,
- Daniel GUIBAL,

VU la démission de Daniel GUIBAL de ses fonctions de Maire de la Commune de Le Bosc, déposée 
en Préfecture le 4 mai 2021,
CONSIDÉRANT qu’un siège au Conseil d'exploitation de l'Office  de Commerce, Industrie, Artisanat, 
Agriculture du Lodévois et Larzac est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de Daniel 
GUIBAL,

Le Président propose au Conseil communautaire de ne pas procéder au scrutin secret et de désigner 
un membre du  Conseil communautaire au sein du Conseil d’exploitation de l’Office de Commerce, 
Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : ÉLIT Jérôme VALAT comme membre du Conseil communautaire au sein du Conseil 
d’exploitation de l’Office de Commerce, Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_7: Désignation d’un membre du conseil d’exploitation des 
régies des services publics d’eau potable et d’assainissement collectif

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier :
- les articles L.2221-14 et R.2221-1 à 8,
- les articles L.2224-12-1 et suivants, et R.2224-19 et suivants,

VU les délibérations n°CC_201217_11 et  n°CC_201217_14 du  Conseil  communautaire  du  17 
décembre 2020,  relatives à la création des régies dotées de la seule autonomie financière pour les 
services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif, gérées par le Service Intercommunal 
des  Eaux du Lodévois  Larzac  (SIELL) à  compter  du  1er janvier  2021  et  à  l’adoption des statuts 
correspondants, spécifiant notamment :
-  à l’article 7 :  « Les membres du Conseil  d’Exploitation sont désignés par délibération du Conseil 
Communautaire sur proposition du Président de la Communauté de Communes . Il est mis fin à leurs 
fonctions dans les mêmes formes. Dans le respect des règles d’inéligibilité et d’incompatibilité fixées 
aux article R2221-7, R2221-8, R2221-11 alinéa 2 du CGCT, et conformément aux articles R 2221-4 et 
R 2221-5 du CGCT, le Conseil d’Exploitation sera composé de 11 membres avec voix délibératives et 
1 membre sans voix délibérative :
- le Président de la Communauté de communes Lodévois et  Larzac,  membre de droit,  sans voix 
délibérative
- onze (11) membres désignés parmi les Conseillers communautaires ou es qualité et repartis entre 
les quatre secteurs géographiques de gestion :

- trois (3) pour le secteur du Causse du Larzac et Escandorgue,2 conseillers communautaires,1 
membre es qualité
- deux (3) pour le secteur des Contreforts du Larzac, 2 conseillers communautaires, 1 membre 
es qualité
- trois (3) pour le secteur Avant Monts, 3 conseillers communautaires, 
- deux (2) pour le secteur Plaine du Lodévois, 1 conseillers communautaires, 1 membre es 
qualité

Les membres du Conseil d’Exploitation sont désignés pour une durée ne pouvant excéder la limite de 
la durée du mandat communautaire, mais peuvent, individuellement, être remplacés à tout moment 
par le Conseil Communautaire.
En cas de démission ou de décès d’un membre,  il  est  procédé dans les plus brefs délais à son  
remplacement. Le nouveau membre exerce son mandat pour la durée qui reste à courir  jusqu’au 
renouvellement du Conseil Communautaire. »,

VU la délibération n°CC_201217_17 du Conseil communautaire du 17 décembre 2020, relative à la 
désignation des membres du conseil d’exploitation des régies des services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif, à savoir :
- pour le secteur du Causse du Larzac et Escandorgue : Jean TRINQUIER, Jean-Luc FABREGUES, 
Jean-Paul AGUSSOL,
-  pour le secteur des Contreforts du Larzac : José POZO, Michel COMBES, Francis NORMAND,
-  pour le secteur Avant Monts : David BOSC, David DRUART, Daniel VALETTE,
-  pour le secteur Plaine du Lodévois : Bernard JAHNICH, Anne SENESI,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un siège au Conseil d’exploitation des régies des services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire de ne pas procéder au scrutin secret et de désigner 
un membre du  Conseil  communautaire au sein du Conseil  d’exploitation des régies des services 
publics d’eau potable et d’assainissement collectif.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT  Isabelle  PERIGAULT,  sur  le  secteur  des  Contreforts  du  Larzac,.comme 
membre du Conseil communautaire au sein du Conseil d’exploitation des régies des services publics 
d’eau potable et d’assainissement collectif,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_8: Désignation d’un représentant suppléant au Conseil 
syndical du Syndicat mixte centre Hérault

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. »,
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à  la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par  les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_09 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des représentants au Conseil syndical du Syndicat mixte centre Hérault, à savoir :
- quatre représentants titulaires : REQUI Jean-Luc, VALETTE Daniel, CROS Ludovic, FABRE Daniel,
- quatre représentants suppléants : TRINQUIER Jean, ROIG Frédéric, JOSEPH Danièle, POZO José,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un siège de représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat mixte centre 
Hérault est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat mixte centre Hérault.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE 2 :  ÉLIT Isabelle PERIGAULT.comme représentant  suppléant au Conseil  syndical  du 
Syndicat mixte centre Hérault,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_9: Désignation d’un membre titulaire de l’Agence 
départementale Hérault Ingénierie

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à  tout  moment,  et  pour  le  reste  de cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une  nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints sont  applicables au président  et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en tant  qu'elles  ne  sont  pas  contraires  aux  dispositions  du présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le  nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_10 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des membres de l’Agence départementale Hérault Ingénierie, à savoir :
- un membre titulaire : POZO José,
- un membre suppléant : COMBES Michel,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,

CONSIDÉRANT qu’un siège de membre titulaire  de l’Agence départementale Hérault Ingénierie est 
vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
membre titulaire de l’Agence départementale Hérault Ingénierie.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT  Isabelle  PERIGAULT.comme  membre  titulaire  de  l’Agence  départementale 
Hérault Ingénierie,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_10: Désignation d’un représentant suppléant au Conseil 
syndical du Syndicat de développement local du pays cœur d'hérault

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à  la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par  les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_11 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des représentants au Conseil syndical du Syndicat de développement local du Pays Cœur d'Hérault, à 
savoir :
-  cinq  représentants  titulaires :  REQUI  Jean-Luc,  TRINQUIER Jean,  ROUVEIROL Valérie,  ROIG 
Frédéric, VAN DER HORST Claire, 
- cinq représentants suppléants : LÉVÊQUE Gaëlle, GOUJON Bernard, BENAMMAR-KOLY Fadhila, 
OLIVIER Françoise, POZO José,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un  siège  de  représentant  suppléant  au  Conseil  syndical  du  Syndicat  de 
développement  local  du  Pays  Cœur  d'Hérault est  vacant  suite  l’arrêt  des  fonctions  d’élu 
communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant  suppléant  au  Conseil  syndical  du  Syndicat  de  développement  local  du  Pays  Cœur 
d'Hérault.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT Antoine GOUTELLE  comme  représentant  suppléant au Conseil  syndical  du 
Syndicat de développement local du Pays Cœur d'Hérault,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_11: Désignation d’un représentant titulaire au Conseil 
syndical du Syndicat mixte du parc régional d'activité économique Michel Chevalier

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à  tout  moment,  et  pour  le  reste  de cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une  nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints sont  applicables au président  et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en tant  qu'elles  ne  sont  pas  contraires  aux  dispositions  du présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le  nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_12 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des  représentants au Conseil  syndical  du Syndicat  mixte du parc régional d'activité économique 
Michel Chevalier, à savoir :
- trois représentants titulaires : REQUI Jean-Luc, ROIG Frédéric, GUIBAL Daniel,
- trois représentants suppléants : TRINQUIER Jean, JAHNICH Bernard, BOSC David, 

VU la démission de Daniel GUIBAL de ses fonctions de Maire de la Commune de Le Bosc, déposée 
en Préfecture le 4 mai 2021,

CONSIDÉRANT qu’un siège de représentant titulaire au Conseil syndical du Syndicat mixte du parc 
régional  d'activité  économique  Michel  Chevalier est  vacant  suite  l’arrêt  des  fonctions  d’élu 
communautaire de Daniel GUIBAL,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant titulaire au Conseil syndical du Syndicat mixte du parc régional d'activité économique 
Michel Chevalier.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : ÉLIT Jérôme VALAT  comme  représentant titulaire au Conseil syndical du Syndicat 
mixte du parc régional d'activité économique Michel Chevalier,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_12: Désignation d’un représentant suppléant au Conseil 
syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à  la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par  les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_14 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des représentants au Conseil syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze, 
à savoir :
- deux représentants titulaires : GOUDAL Joëlle, GOUJON Bernard, 
- deux représentants suppléants : BENAMMAR-KOLY Fadhila, GUIBAL Daniel, 

VU la démission de Daniel GUIBAL de ses fonctions de Maire de la Commune de Le Bosc, déposée 
en Préfecture le 4 mai 2021,

CONSIDÉRANT qu’un siège de représentant  suppléant au  Conseil  syndical  du Syndicat  Mixte du 
Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire 
de Daniel GUIBAL,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de 
Mourèze.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT  Danièle  JOSEPH,  Conseillère  municipale  de  Le  Bosc,.comme représentant 
suppléant au Conseil syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_13: Approbation de la convention 2021-2026 d’utilité sociale 
avec Hérault Logement

VU le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), et notamment les articles L.445-1 et R445-1 
et suivants dans leur rédaction en vigueur,
VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion  
(MOLLE),
VU la loi n°2018-1021 du 28 novembre 2018 portant Évolution du Logement de l’Aménagement  et du 
Numérique (ÉLAN),
VU le  décret  n°2019-801  du  26  juillet  2019,  relatif  aux  Conventions  d’Utilité  Sociale  (CUS) des 
organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  et des  sociétés d’économie  mixte  de  construction  et  de 
gestion de logements sociaux,
VU l’arrêté du 14 août 2019 portant modification de l’arrêté du 19 octobre 2019, relatif à la définition 
du format et des modalités de transmission des engagements et indicateurs des Conventions d’Utilité  
Sociale (CUS),
VU la  délibération  n°CC_20160725_001  du  Conseil  communautaire,  relative  à  la création  de  la 
Conférence Intercommunale du Logement (CIL) sur le territoire intercommunal et élaboration du Plan 
Partenarial de Gestion de la Demande de logement social (PPGD),
VU la  décision  du Conseil  d’administration  d’Hérault  Logement  du  23  mars  2021,  relative  à  la 
validation de son projet de CUS pour la période 2021-2026, 
VU la délibération n°CC_210610_12 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à la mise en 
révision du Programme Local de l’Habitat (PLH), approuvé par la délibération n°CC_20160623_002 
du Conseil communautaire du 23 juin 2016,

CONSIDÉRANT que  la  communauté  de  communes  est  compétente  en  matière  d’habitat  et 
notamment  d’élaboration du  PLH,  adopté le 23 juin 2016 après avis favorable du 12 mai 2016 du 
Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement pour une période de six ans,
CONSIDÉRANT que l’habitat est au cœur des enjeux de la Communauté de communes Lodévois et  
Larzac en terme d’attractivité, de mobilité et de politique en faveur du logement social, qui en est un 
des volets, constitue un élément majeur pour le projet de développement du territoire intercommunal à  
travers plusieurs démarches partenariales,
CONSIDÉRANT que les CUS ont été rendues obligatoires pour tous les organismes d’habitation à 
loyer modéré par la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 dite MOLLE et sont établies sur la base des 
Plans Stratégiques de Patrimoine (PSP) : ces conventions définissent pour une période de six ans, 
des engagements en matière  de politique patrimoniale,  de développement  de l’offre,  de politique 
sociale et de qualité du service rendu aux locataires,
CONSIDÉRANT que la loi  n°2018-1021 dite  ÉLAN a modifié  les modalités et  le  contenu afin de 
prendre en compte de nouveaux enjeux comme les principes du logement d’abord et les plans de  
vente de patrimoine,
CONSIDÉRANT que  les  CUS  constituent  une  traduction  opérationnelle  des  stratégies  prévue 
notamment  par  les  Programmes  Locaux  de  l’Habitat  (PLH) :  elles  récapitulent  les  différents 
engagements inscrits dans les Plans départementaux d'Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et s’inscrivent dans le cadre des orientations élaborées par 
les CIL,
CONSIDÉRANT qu’elles constituent avant tout un cadre réaliste d’échanges et de suivi partenarial 
entre l’organisme bailleur social, les collectivités parties prenantes et les services de l’État,
CONSIDÉRANT que chaque organisme est désormais tenu d’associer les Établissements Publics de 
Coopération Intercommunales (EPCI) concernés dès lors qu’ils  disposent d’un patrimoine sur leur 
territoire et au-delà de cette association, les EPCI ont la possibilités d’être signataires de la CUS,
CONSIDÉRANT que c’est dans ce cadre que la Communauté de communes Lodévois et Larzac a 
informé Hérault Logement par courrier en date du 18 novembre 2020 de son souhait d’être signataire 
de la CUS au regard du patrimoine existant, du développement de nouvelles opérations et des projets  
de réhabilitation : plusieurs échanges ont ainsi été menés entre les services de la Communauté de 
communes et Hérault Logement sur des objectifs communs,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de donner un avis favorable sur le projet de 
CUS d’Hérault Logement en sollicitant le bailleur à prendre en compte les remarques ci-après : 
Politique patrimoniale 
-  Soutenir  la  production  de  logements  afin  de  contribuer  aux  besoins  du  territoire  et  notamment 
participer  à  répondre aux  besoins  de  logements  des  personnes  âgées  et  à  mobilité  réduite :  la 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Commune de Lodève étant passée de 555 logements locatifs sociaux en 2015 à 544 logements en  
2019 en raison notamment de la vente des villas dans le quartier Saint Martin, il convient au regard du 
PLH mais aussi de la croissance démographique et de la production de logements projetés dans le  
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et le Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) de 
retrouver une production de logements dynamique : une production projetée sur le temps de la CUS et 
à l’échelle intercommunale paraît appropriée,
- La problématique de l’hébergement d’urgence suscite une réflexion commune afin éventuellement 
de réserver un logement dans le parc existant ou futur,
- Favoriser la réhabilitation du patrimoine le plus ancien et le plus fragile, et notamment, la résidence 
les  Pins  sur  la  Commune  de  Lodève  qui  n’a  subi  aucune  opération  de  réhabilitation  depuis  sa 
construction :

- cet immeuble vieillissant ne répond pas aux normes énergétiques et au confort moderne,
- la problématique de la requalification de faux T4 sur cette résidence se pose également : 
aujourd’hui T3 avec alcôve considérée comme chambre,
- au vu de la position stratégique dans le projet d’aménagement du centre bourg, une opération 
de démolition et reconstruction pourrait être envisagée sur ce site,

Politique de gestion sociale 
- Favoriser le parcours résidentiel des locataires, traiter les cas de « sur et sous occupation », ainsi 
que  le  relogement  liés  à  des  situations  de  vieillissement  ou  handicap  à  travers  la  gestion  des 
demandes de mutation et l’information auprès des locataires du processus de demande,
Politique pour la qualité de service rendu aux locataires
-  optimiser  la  gestion  de  proximité  et  de  propreté  des  résidences en  lien  avec  les  services  des  
collectivités afin d’offrir une qualité de vie aux résidents mais également aux habitants du quartier,
- développer sa politique d’accessibilité des logements aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) paraît 
être un enjeu fort sur le Lodévois et Larzac.
Ouï l'exposé de J  oëlle GOUDAL    et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DONNE un avis favorable à la Convention d’Utilité Sociale du bailleur social Hérault 
Logement annexée à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : AUTORISE monsieur le président à effectuer toutes les démarches et à signer tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, en particulier la Convention d’Utilité 
Sociale du bailleur social Hérault Logement, 
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE:  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
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VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_14: Réservation de subventions dans le cadre de l’opération 
programmée d’amélioration de l’habitat Défi Travaux

VU la  délibération  n°CC_20150625_002   du  Conseil  communautaire  du  25  juin  2015  relative  à 
l’adoption du règlement d’aides dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) nommée Défi  Travaux,  qui  rappelle  notamment  l’objectif  d’amélioration des conditions de 
logement des habitants du territoire Lodévois et Larzac :
afin  de créer  un véritable  levier  sur  le  territoire  et  de  lutter  efficacement  contre  l’habitat  indigne, 
insalubre et très dégradé, la Communauté de communes Lodévois et Larzac a souhaité abonder les 
aides  du  délégataire  de  l’Agence  Nationale  d’Amélioration  de  l’Habitat  (ANAH),  le  Conseil 
départemental de l’Hérault et les aides directes du Conseil départemental de l’Hérault, sachant que 
ces subventions sont à destination des propriétaires occupants ou bailleurs de logements ainsi que 
dans certains cas de figures, des syndicats de copropriétés,
VU la  délibération  n°  CC_20150625_003  du  Conseil  communautaire  du  25  juin  2015  relative  à 
l’attribution du marché de suivi-animation de l’OPAH, qui a permis de missionner URBANIS, cabinet 
de conseil en habitat, urbanisme et réhabilitation, interlocuteur unique pour les habitants, disposant 
ainsi  d’un  accompagnement  gratuit  et  personnalisé  pour  toutes  les  questions  administratives, 
techniques et financières dans le but de mobiliser toutes les aides auxquelles ils peuvent prétendre,
VU la délibération n° BC_20180125_001 du  Bureau communautaire du 25 janvier 2018,  relative à 
l’approbation de l’avenant n°1 de la convention pour l’OPAH,
VU l’avis  favorable  de  la  Commission  Locale  d’Amélioration  de  l’Habitat  (CLAH)  du  Conseil 
départemental de l’Hérault en ses séances du 31 mai 2021 et 30 juin 2021,
 
CONSIDÉRANT que  le  règlement  d'attribution  des  aides  de  l’OPAH  Défi  Travaux,  validé  par  la 
délibération n°CC_20150625_002 sus-visée, est respecté et que notamment, après vérification des 
travaux par le cabinet URBANIS, la subvention pourra être versée au propriétaire sur présentation des 
factures justifiant le montant des travaux,

Monsieur le Président propose au Conseil  communautaire de réserver les aides Communautaires 
dans le cadre de l’OPAH défi travaux, comme détaillée ci-dessous.
Ouï l'exposé de J  oëlle GOUDAL    et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE 1 :  RÉSERVE les aides communautaires dans le cadre de l’OPAH Défi Travaux avisée 
favorablement en CLAH  :

-  ARTICLE 2 :  PRÉCISE  que la  dépense correspondante sera imputée au chapitre  2014,  article 
20422  de  la  section  d’investissement  du  budget  principal,  conformément  à  l’autorisation  de 
programme et crédit de paiement n°4, opération 275,
- ARTICLE  3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_15: Modification de l’attribution de subvention dans le cadre 
de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat Défi Travaux à Madame 
RAILLECOVE Brigitte

VU la  délibération  n°CC_20150625_002   du  Conseil  communautaire  du  25  juin  2015  relative  à 
l’adoption du règlement d’aides dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) nommée Défi  Travaux,  qui  rappelle  notamment  l’objectif  d’amélioration des conditions de 
logement des habitants du territoire Lodévois et Larzac,

VU la délibération n° CC_200917_019 du Conseil communautaire du 17 septembre 2020 relative à la  
réservation  de  subventions  Défi  Travaux,  dont  la  réservation  d’une  subvention  à  l’attention  de 
Madame RAILLECOVE Brigitte, d’un montant de six mille huit cent quatre vingt quinze euros (6 895 
€),

VU  l’avis  favorable  de  la  Commission  Locale  d’Amélioration  de  l’Habitat  (CLAH)  du  Conseil 
départemental de l’Hérault en sa séance du 31 mai 2021, 

CONSIDÉRANT  que le  maître d’œuvre a abandonné le suivi du projet de Madame RAILLECOVE 
Brigitte alors que la nature des travaux (fondations, gros œuvres) nécessite impérativement un suivi 
en mission complète du projet,

CONSIDÉRANT qu’une fois la réalisation d’une étude de sol et des premiers travaux de démolition , la 
propriétaire a dû trouver un nouveau maître d'œuvre : ce dernier s'est attaché à reprendre le dossier 
depuis le début et à consulter de nouvelles entreprises en capacité de réaliser les travaux,

CONSIDÉRANT  que  les devis actualisés, rémunération de la  maîtrise d'œuvre  comprise, font état 
d'un coût du projet supérieur à celui initialement prévu,

CONSIDÉRANT que  le  règlement  d'attribution  des  aides  de  l’OPAH  Défi  Travaux,  validé  par  la 
délibération n°CC_20150625_002 sus-visée, est respecté et  que les modalités de versement de la 
subvention restent inchangés,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d’annuler la réservation de subvention à 
l’attention de Madame RAILLECOVE Brigitte, validée par la délibération n°CC_200917_019 sus-visée 
et afin de s’adapter aux évolutions du projet, de réserver le montant de huit mille euros (8 000 €).

Ouï l'exposé de J  oëlle GOUDAL   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

-  ARTICLE 1 :  ANNULE  la  réservation  d  de  subvention  à  l’attention  de  Madame  RAILLECOVE 
Brigitte,  validée par la délibération n°CC_200917_019 sus-visée,  d’un montant de six mille huit cent 
quatre vingt quinze euros (6 895 €),

-  ARTICLE  2 :  RÉSERVE  l‘aide  communautaire  dans  le  cadre  de  l’OPAH  Défi  Travaux  avisée 
favorablement en CLAH :

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_16: Modification de la convention de partenariat avec 
l’association Terre Contact et attribution d’une subvention pour l’année 2021

VU la  délibération  n°CC_210708_28  du  Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021,  relative  à  la 
convention de partenariat avec l’association Terre Contact et attribution d’une subvention pour l’année 
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2021,  précisant  une  subvention  liée  à  la  convention  accordée  à  l’association  Terre  Contact  d’un 
montant de dix mille euros (10 000 €),

CONSIDÉRANT le  montant  de la subvention indiquée dans la délibération n°CC_210708_28 sus-
visée, est erronée,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de modifier le montant de la subvention 
accordée à l’association Terre Contact  pour le porter  à  quinze mille huit  cent  euros (15 800 €) et 
d’approuver  la  convention  de  partenariat,  pour  l’année  2021,  avec  l’association  Terre  Contact, 
annexée à la présente délibération et en remplacement de la convention approuvée par la délibération  
n°CC_210708_28 sus-visée.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de partenariat, pour l’année 2021, avec l’association Terre 
Contact, annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : ACCORDE une subvention de quinze mille huit cent euros (15 800 €) à l’association 
Terre Contact,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents et 
pièces nécessaires à l’exécution de la délibération,

- ARTICLE 4: PRÉCISE que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65, article 6574 du 
budget principal,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE :  

CONVENTION D’OBJECTIFS 

Entre les soussignés :

Raison Sociale Communauté de Communes Lodévois et Larzac
N° SIRET 200 017 341 000 120
Code APE 8411 Z
Siège Social et Adresse Postale 
Espace Marie Christine Bousquet - 1 place Francis Morand – 34700 Lodève
Téléphone 0467889090
Représentant légal Jean-Luc REQUI, Président
dûment habilité à signer la présente par délibération en date du 

ET

Raison Sociale L’Association Terre Contact
N° SIRET 431 995 547 000 79
Code APE
Siège Social et Adresse Postale 17 rue du Carmel 34150 Gignac
Téléphone
Représentant légal        

IL A ÉTÉ EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

La  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  soutient  la  vie  locale  en  attribuant  des 
subventions aux acteurs dans les domaines de compétences intercommunales
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION     
Le partenariat entre la Communauté de communes Lodévois et Larzac et l’association Terre Contact 
existe depuis 6 ans dans l’intérêt des enfants et parents du territoire, en répondant à la demande et 
aux besoins, exprimés ou non, des parents du territoire. C’est pourquoi ce partenariat est valorisé 
dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse signé avec la CAF et dans le but de le poursuivre, fait  
l’objet de la présente convention permettant le développement et la mise en œuvre des activités sur le 
territoire.
ARTICLE 2 - SUIVI DE LA CONVENTION 
Des rencontres seront prévues dans l’année pour le suivi de la mise en œuvre des objectifs fixés par 
la présente convention ; des réunions pourront être à l’initiative de l’un ou l’autre partenaires.
ARTICLE 3 –  OBLIGATIONS DES PARTENAIRES 
L’Association Terre Contact, inclura ses activités dans un travail de réseau au niveau intercommunal. 
En fin d’année, l’association présentera un bilan d’activités et un bilan financier à la Communauté de  
Communes Lodévois et Larzac.
ARTICLE 4 – MODALITÉS DE PAIEMENT 
Par délibération ………………….. du Conseil communautaire du 16 septembre 2021, la Communauté 
de communes Lodévois et Larzac a attribué à l’Association Terre Contact, une subvention de 15 800 
euros pour l’année 2021.
Cette  somme  sera  versée  par  un  virement  bancaire  à  la  suite  de  la  signature  de  la  présente 
convention selon la règle suivante :
- 70 % en année N,
-  30 %  sous  présentation  d’un  bilan  d’activités  et  un  bilan  financier  signé  par  le  comptable  de 
l’association.
ARTICLE 5- COMMUNICATION
L’Association Terre Contact,  s’engage à intégrer sur tout  support  de communication le logo de la 
Communauté  de  Communes  Lodévois  et  Larzac.  Le  Logo  sera  transmis  à  L’Association  Terre 
Contact. 
ARTICLE 6 – AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions qui la régissent.
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre  précisant 
l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de 
deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre.
ARTICLE 7 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure  de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

Fait à Lodève, le 
En deux exemplaires originaux.

Communauté de Communes L’ Association Terre Contact
Lodévois et Larzac

Jean Luc REQUI, Président Présidente

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_17: Convention de partenariat pour le festival du Roc Castel 
et attribution de subvention pour son édition 2021

CONSIDÉRANT que le festival du Roc Castel qui se déroule chaque été au Caylar a pour objectifs 
de :
-  proposer  une  diffusion  de spectacles  vivants  de  qualité  concentrée  sur  quelques jours  tout  en 
s’inscrivant dans les objectifs de la politique culturelle intercommunale,
-  être un temps de rencontres et d’échanges entre artistes, spectateurs, bénévoles et habitants du 
territoire,
- rendre accessible le spectacle vivant au plus grand nombre,
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- animer le village de Le Caylar et le Larzac méridional,
- faire découvrir les enjeux liés au thème du festival « le voyage lent »,
CONSIDÉRANT que le  festival  du Roc Castel  participant  ainsi, activement  à  la  vie  culturelle  du 
territoire,  la  Communauté  de  communes  participe  chaque  année,  à  la  bonne  organisation  de 
l’événement,
CONSIDÉRANT que l’association Larzac Village d’Europe est la structure organisatrice du festival 
Roc Castel qui s’est déroulé du 29 au 3 août 2021,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d’approuver la convention de partenariat 
avec l’association Larzac Village d’Europe pour l’organisation du festival  du Roc Castel  pour son 
édition 2021 et d’approuver le versement d’une subvention de huit mille euros (8 000 €).

Ouï l'exposé de Jean-Marc SAUVIER et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de partenariat avec l’association Larzac Village d’Europe 
pour l’organisation du festival du Roc Castel pour son édition 2021,
- ARTICLE 2 : APPROUVE le versement d’une subvention de huit mille euros (8 000 €) à l’association 
Larzac Village d’Europe pour l’organisation du festival du Roc Castel pour son édition 2021,
-  ARTICLE  3 :  AUTORISE Monsieur le  Président  ou  son  représentant  à  effectuer  toutes  les 
démarches nécessaires à  l’exécution  de la présente délibération  et à signer tous les documents y 
afférents, en particulier la convention annexée à la présente délibération,
- ARTICLE 4 : PRÉCISE que cette dépense sera imputée sur le budget principal, chapitre 67, article 
6748,
- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE :   

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR

LE FESTIVAL DU ROC CASTEL 2021

ENTRE

La Communauté de Communes Lodévois et Larzac

adresse : 1 place Francis Morand 34700 LODEVE
tel : 04 67 88 90 90
SIRET : 200 017 341 00120
APE : 84111Z
Représentée par Jean-Luc REQUI, en qualité de président dûment habilité à signer la présente par le 
procès verbal de l’élection du président et des vice-présidents du 11 juillet 2020,

ET
L’association Larzac Village d’Europe
Représentée par Hubert Martin en qualité de président
adresse : Route de St-Pierre 34520 LE CAYLAR

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

PRÉAMBULE

Cette  convention  a  pour  objet  de  préciser  les  relations  entre  les  deux  partenaires  que  sont  la 
Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  et  l’association  Larzac  Village  d’Europe  pour  la 
réalisation du festival du Roc Castel pour son édition 2021.

Le festival du Roc Castel aura lieu du  29 au 3 août  2021 sur la commune  de Le Caylar  et  a pour 
objectifs de :
•  proposer  une diffusion  de  spectacles  vivants  de  qualité  concentrée  sur  quelques jours  tout  en 
s’inscrivant dans les objectifs de la politique culturelle intercommunale
•  être un temps de rencontres et d’échanges entre artistes, spectateurs, bénévoles et habitants du 
territoire
• rendre accessible le spectacle vivant au plus grand nombre
• animer le village du Caylar et le Larzac Méridional
• faire découvrir les enjeux liés au thème du festival « le voyage lent »

Les deux partenaires s’engagent à s’informer mutuellement des orientations qu’ils arrêtent de leur 
propre chef et qui sont susceptibles d’avoir un impact sur l’économie générale du projet.
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Article 1  : Cadrage financier
La Communauté de communes Lodévois et Larzac alloue à l’association Larzac Village d’Europe  8 
000 euros sous la forme de subvention pour la réalisation du festival du ROC CASTEL. Cette somme 
sera virée sur le compte de l’association Larzac Village d’Europe.

Article 2 : Relations aux institutions
Intégré  à  la  politique  culturelle  de  la  communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac,  le  festival  
présentera l’intercommunalité comme un partenaire majeur de la manifestation et apposera son logo 
sur tous les outils de communication du festival.

Article 3 : Communication 
L’association  Larzac  Village  d’Europe  assurera  le  suivi  de  l’édition  des  différents  outils  de 
communication du festival Roc Castel (programme, tracts et affiches). Le logo de la communauté de 
communes Lodevois et Larzac et des collectivités partenaires seront intégrés aux éditions de Roc 
Castel. La communauté de communes participera donc à la validation des éditions.
L’association Larzac Village d’Europe réalisera le dossier de presse qu’elle fera circuler auprès des 
médias locaux et nationaux ensuite, invités pour la conférence de presse de présentation du festival  
Roc Castel, où la communauté de communes Lodevois et Larzac sera également présente.

Article 4 : Régie Technique

L’association Larzac Village d’Europe demandera directement à Hérault Matériel Scénique le matériel 
technique nécessaire à la réalisation du festival Roc Castel.

Pour le matériel intercommunal, l’association Larzac Village d’Europe devra faire sa demande 1 mois 
avant le début de la manifestation. Elle assurera le matériel mis à disposition par la communauté de 
communes Lodevois et Larzac.

Les consommables sont à la charge de l’association Larzac Village d’Europe.

Article 5 Maîtrise d'ouvrage
La présente convention étant conclue intuiti personae, l’association Larzac Village d’Europe ne pourra 
en céder les droits en résultant à qui que ce soit.
L’association Larzac Village d’Europe est le maître d'ouvrage du festival.  A ce titre, elle assure la 
responsabilité d'organisateur notamment au niveau légal, administratif et financier et en assurera la 
mise en œuvre. Elle associera les associations du village et les bénévoles au travers d'un comité de 
pilotage.

Article 6 Administration
En tant qu'organisateur,  l’association Larzac Village d’Europe s'engage contractuellement avec les 
équipes  artistiques  programmées  et  avec  les  différents  prestataires  également  engagés  sur 
l'opération.  Elle  prend  aussi  en  charge  la  réalisation  des  contrats  de  travail  des  techniciens  du 
spectacle vivant nécessaires au bon déroulement du festival et, le cas échéant, des artistes. Elle règle 
des  droits  d’auteur  et,  si  besoin,  la  location  de  matériel  technique.  L’association  Larzac  Village 
d’Europe assure les bénévoles. Elle prendra en charge financièrement et/ou en nature l'accueil des 
techniciens et des artistes du festival en termes de repas et d'hébergement.

Article 7 Mise en œuvre de la convention
La  mise  en  œuvre  de  la  convention  sera  permise  par  la  présence  de  représentants  des  deux 
structures lors de trois réunions annuelles du Comité de Pilotage du Roc Castel : l'une destinée à 
présenter  la  programmation et  le  budget  prévisionnel  (mars),  une  seconde destinée à clarifier  et 
organiser les besoins techniques ( entre mi mai – mi juin), une dernière fera le bilan financier et moral  
de la manifestation au cours de l'automne.

Article 8 Résiliation
En cas de non respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention,  celle-ci  pourra  être  résiliée de  plein  droit  par  l’une ou l’autre  des parties  à 
l’expiration d’un délai de 60 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure.

Article 9 Durée
La présente convention est consentie et acceptée du 1 juillet au 31 décembre 2021. La présente 
convention sera caduque de plein droit à l’expiration du terme fixé sans indemnité de part ni d’autre.

Fait à Lodève, le          /       /2021, en deux exemplaires.

Pour la communauté de communes Pour  L’association  Larzac 
Village 
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Lodévois et Larzac d’Europe,

Jean-Luc REQUI

VOTE : 45 POUR, 0 CONTRE, 3 ABSTENTION

ABSTENTION : LAATEB Claude, SINEGRE Joana, PRADEL Sophie

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_18: Contrat avec le Centre français d’exploitation du droit de 
copie pour la mise en conformité juridique de la réalisation et la diffusion de copies

VU le Code de la Propriété Intellectuelle (CPI) du 1er juillet 1992 qui regroupe les lois relatives à la 
propriété intellectuelle, notamment la loi du 11 mars 1957 et celle du 3 juillet 1985, et notamment les  
articles :
- l’article L.111-1 sur la nature du droit  d’auteur :  « L'auteur d'une œuvre de l'esprit  jouit  sur cette 
œuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous. Ce 
droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre patrimonial, qui 
sont déterminés par les livres Ier et III du présent code. L'existence ou la conclusion d'un contrat de  
louage d'ouvrage ou de service par l'auteur d'une œuvre de l'esprit n'emporte pas dérogation à la  
jouissance du droit reconnu par le premier alinéa, sous réserve des exceptions prévues par le présent  
code. Sous les mêmes réserves,  il  n'est  pas non plus dérogé à la jouissance de ce même droit  
lorsque  l'auteur  de  l'œuvre  de  l'esprit  est  un  agent  de  l'Etat,  d'une  collectivité  territoriale,  d'un 
établissement public à caractère administratif, d'une autorité administrative indépendante dotée de la 
personnalité morale ou de la Banque de France. Les dispositions des articles L.121-7-1 et L.131-3-1 à 
L.131-3-3 ne s'appliquent pas aux agents auteurs d'œuvres dont la divulgation n'est soumise, en vertu 
de leur statut  ou des règles qui  régissent leurs fonctions, à aucun contrôle préalable de l'autorité 
hiérarchique. »,
- l’article L.112-1 et l’article L.112-2 sur la définition d’une œuvre protégée :  « Les dispositions du 
présent code protègent le droit des auteurs sur toutes les œuvres de l'esprit, quel qu'en soit le genre,  
la forme, l'expression, le mérite ou la destination.
Sont considérés notamment comme œuvres de l'esprit au sens du présent code :
1° Les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scientifiques ;
2° Les conférences, allocations, sermons, plaidoiries et autres œuvres de même nature ;
3° Les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales ;
4° Les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque, les pantomimes, dont la mise en 
œuvre est fixée par écrit ou autrement ;
5° Les compositions musicales avec ou sans paroles ;
6°  Les  œuvres  cinématographiques  et  autres  œuvres  consistant  dans  des  séquences  animées 
d'images, sonorisées ou non, dénommées ensemble œuvres audiovisuelles ;
7° Les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie ;
8° Les œuvres graphiques et typographiques ;
9° Les œuvres photographiques et celles réalisées à l'aide de techniques analogues à la photographie 
;
10° Les œuvres des arts appliqués ;
11° Les illustrations, les cartes géographiques ;
12° Les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture 
et aux sciences;
13°  (L.  n°  94-361  du  10  mai  1994,  art.  1er)  Les  logiciels,  y  compris  le  matériel  de  conception 
préparatoire ;
14° Les créations des industries saisonnières de l'habillement et de la parure. Sont réputées industries 
saisonnières de l'habillement et de la parure les industries qui, en raison des exigences de la mode,  
renouvellent fréquemment la forme de leurs produits, et notamment la couture, la fourrure, la lingerie, 
la  broderie,  la  mode,  la  chaussure,  la  ganterie,  la  maroquinerie,  la  fabrique  de  tissus  de  haute 
nouveauté  ou  spéciaux  à  la  haute  couture,  les  productions  des  paruriers  et  des  bottiers  et  les  
fabriques de tissus d'ameublement. »,

CONSIDÉRANT la plupart des services de la collectivité utilise de façon ponctuelle ou régulière des 
copies à des fins d’illustrations ou de supports d’activité entre autres,
CONSIDÉRANT la nécessité de se mettre en conformité avec la réglementation afin de permettre aux 
agents et élus de photocopier, d’imprimer, d’envoyer par mail ou de mettre sur une réseau interne des 
copies d’œuvres de l’esprit dans la légalité et afin de permettre aux adhérents usagers des services 
d’effectuer des photocopies sur les copieurs mis à leur disposition par la collectivité,
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Monsieur  le  Président propose  au  Conseil  communautaire  d’approuver  le  contrat  avec  le  Centre 
français d’exploitation du droit de copie pour la mise en conformité juridique de la réalisation et la 
diffusion de copies, annexé à la présente délibération.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : APPROUVE le contrat avec le Centre français d’exploitation du droit de copie pour la 
mise  en  conformité  juridique  de  la  réalisation  et  la  diffusion  de  copies,  annexé  à  la  présente 
délibération,
-  ARTICLE 2 : AUTORISE le  Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à 
signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la dépense correspondante à la tranche d’effectifs de 101 à 200 telle 
qu’indiquée à l’annexe 2 du contrat est de mille cent euros et est inscrite au budget principal, chapitre  
011, article 637,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE :  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
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compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.
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VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
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DÉLIBÉRATION N°CC_210916_19: Actualisation des autorisations de programme et 
d’engagement et des crédits de paiement correspondants sur le budget principal 2021

VU la  délibération  n°CC_190627_27 du  Conseil  communautaire  du  27  juin  2019,  approuvant  le 
règlement financier des Autorisations d’Engagement (AE) et des Crédits de Paiement (CP),
VU les délibérations n°CC_ 201217_25 du Conseil  Communautaire du 17 décembre 2020 qui ont 
approuvé et actualisé les AECP du budget principal pour l’exercice 2020,
VU la  délibération  n°CC_210708_02 du  Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  relative  à 
l’actualisation des APCP sur le budget principal 2021,

CONSIDÉRANT qu’un des principes des finances publiques repose sur l'annualité budgétaire et que 
pour  engager  des  dépenses  d'investissement  qui  seront  réalisées  sur  plusieurs  exercices,  la 
collectivité doit inscrire la totalité de la dépense la première année puis reporter le solde d'une année 
sur l'autre,
CONSIDÉRANT que la procédure des APCP pour les crédits de la section d 'investissement ainsi que 
celle des AE pour les crédits de la section de fonctionnement est une dérogation à ce principe de 
l'annualité budgétaire :
- cette procédure vise à planifier la mise en œuvre d'investissements et de charges de fonctionnement 
(hors  charges  de  personnel)  sur  le  plan  financier  mais  aussi  organisationnel  et  logistique,  en 
respectant les règles d'engagements,
- elle favorise la gestion pluriannuelle et permet d'améliorer la visibilité financière des engagements 
financiers de la collectivité à moyen terme,
CONSIDÉRANT qu’une première délibération fixe l'enveloppe globale de la dépense, ainsi que sa 
répartition dans le temps et les moyens de son financement et que dès cette délibération, l'exécution  
peut commencer : signature d'un marché ou d’une convention par exemple,
CONSIDÉRANT que les bilans annuels d'exécution des APCP et AECP sont présentés en annexe du 
compte administratif et que l’actualisation de la répartition des crédits des AP et AE fait l’objet d’une 
délibération au moment du vote du budget primitif ou du budget supplémentaire,
CONSIDÉRANT que toutes autres modifications (révision, annulation, clôture) doivent également faire 
l'objet d'une délibération,
CONSIDÉRANT la nécessité de créer une AECP pour l’exposition Auburtin du Musée de Lodève qui 
aura lieu du 25 septembre 2021 au 27 mars 2022,

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  d’actualiser  les  Autorisations  de 
Programme et Autorisations d’Engagement et la répartition des Crédits de Paiement correspondants, 
comme présenté dans le tableau suivant :
N° INTITULÉ DE L’AE  AEvotée y 

compris 
ajustement

Révision 
de 

l’exercice 
N

Total 
cumulé y 
compris N

CP 
antérieurs 
(réalisatio

ns au 
01/01/N)

CP 
ouverts 

au titre de 
l’exercice

N

Restes à 
financer 

de 
l’exercice 

N+1

Restes à 
financer 

(exercice>
N+1)

1 Exposition du musée 
« Auburtin. Un âge 
d’or »25/09/21-27/03/22

178 308,00 178 308,00 125 508,00 52 800,00

2 Exposition du musée 
« coproduction de 5 
institutions – Herbiers 
tissés » 25/04/20-29/08/21

119 100,00 119100,00 48 000,00 71 100,00 0,00

4 Exposition du musée « Les 
derniers impressionnistes. 
Le temps de l’intimité » 
26/09/20-21/02/21

309 913,00 309 913,00 276  613,00 33 300,00 0,00

TOTAUX 607 321,00 607 321,00 324 613,00 229 908,00 52 800,00

Il est précisé que les dépenses seront financées par la FCTVA, l'autofinancement et l'emprunt,
Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : AUTORISE l’actualisation des Autorisations d’Engagement et la répartition des Crédits 
de Paiement correspondants, comme présenté dans le tableau ci dessus,
- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_20: Ajustement de la subvention d’équilibre du Centre 
intercommunal d'action sociale pour l’année 2021

VU la  délibération n°CC_201217_40 du Conseil  communautaire  du 17 décembre 2020 relative  à 
l’attribution de la subvention d’équilibre du Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) pour l’année 
2021 d’un montant de trois cent vingt mille euros (320 000 €), 
VU la délibération n°CC_210708_03 du Conseil communautaire du 8 juillet 2021 relative à l’adoption 
du budget supplémentaire 2021 du budget principal,

CONSIDÉRANT que le budget du CIAS est un budget disposant d'une autonomie financière,
CONSIDÉRANT les nécessités du CIAS à faire face aux charges liées à ses activités et services,

Monsieur le Président propose au Conseil  communautaire d’ajuster le montant de la subvention à 
verser du budget principal au budget du CIAS, au montant de trois cent quarante cinq mille euros (345 
000 €) pour l’exercice 2021.
Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’ajustement du montant de la subvention à verser du budget principal au 
budget du CIAS, d'un montant de trois cent quarante cinq mille euros (345 000 €) pour l’exercice  
2021,

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite en dépenses à l'article 657362  du budget 
primitif 2021 du budget principal,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 46 POUR, 0 CONTRE, 2 ABSTENTION

ABSTENTION : LAATEB Claude, SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_21: Suppression de l'exonération sur les constructions 
nouvelles à usage d’habitation dans le cadre de la taxe sur les propriétés bâties

VU le code général des impôts, notamment son article 1383, 
VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles L. 301-1 et suivants et R.  
331-63,

CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article  1383 du code général  des impôts permettent  au 
Conseil Communautaire de supprimer l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriétés 
bâties  en  faveur  des  constructions  nouvelles,  additions  de  construction,  reconstructions,  et 
conversions de bâtiments ruraux en logements,
CONSIDÉRANT que cette suppression d’exonération peut toutefois se limiter aux immeubles qui ne 
sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’État prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code 
de la construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code,
CONSIDÉRANT qu’au  regard  des  compétences  exercées  par  la  Communauté  de  Communes 
Lodévois et Larzac, notamment la compétence enfance-jeunesse, la collectivité doit répondre à des 
besoins de financements nouveaux en lien avec l’évolution démographique du territoire,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de supprimer l’exonération de deux ans de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles à usage d’habitation et  
de limiter cette exonération aux immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de 
l’État.
Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE de supprimer l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties  en  faveur  des  constructions  nouvelles,  additions  de  construction,  reconstructions,  et 
conversions  de  bâtiments  ruraux  en  logements,  en  ce  qui  concerne  les  immeubles  à  usage 
d'habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et 
suivants du code de la construction ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code, 
- ARTICLE 2 : AUTORISE monsieur le président à effectuer toutes les démarches et à signer tous les 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 41 POUR, 6 CONTRE, 1 ABSTENTION

CONTRE : PRADEL Sophie, BOUSQUET Pierre-Paul, THERY Clément, VENOT Félicien, LAATEB 
Claude, SINEGRE Joana

ABSTENTION : LACROUX Christine

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_22: Fixation du coefficient multiplicateur de la taxe sur les 
surfaces commerciales

VU le point 1.2.4.1 de l’article 77 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010,  
disposant que « (…) L'organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou, 
à défaut, le conseil municipal de la commune affectataire de la taxe peut, pour la première fois au titre  
de la taxe due en 2012, appliquer aux montants de la taxe, calcules conformément à l'article 3 de la loi  
n° 72-657 du 13 juillet  1972 précitée,  un coefficient  multiplicateur  compris  entre  0,8  et  1,2  et  ne 
comportant que deux décimales. (...) »,

VU la  délibération  n°CC_190926_08 du  Conseil  communautaire  du  26  septembre  2019 décidant 
l’application d’un coefficient multiplicateur à la  TAxe sur les  Surfaces COMmerciales, couramment 
appelée TASCOM, de 1,15,

Monsieur  le  Président  propose au Conseil  communautaire  de modifier  le  coefficient  multiplicateur 
relatif à la taxe sur les surfaces commerciales actuellement appliqué et de le fixer à 1,20 pour une 
application en 2022.

Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

-  ARTICLE  1 :  FIXE le  coefficient  multiplicateur  relatif  à  la  taxe  sur  les  surfaces  commerciales 
actuellement appliqué et de le fixer à 1,20,

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que ce coefficient sera appliqué en 2022,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 46 POUR, 0 CONTRE, 2 ABSTENTION 

ABSTENTION : LAATEB Claude, SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_23: Modification des bases de la cotisation foncière des 
entreprises

VU l’article 1647 D du Code Général  des Impôts disposant « I-1. Les redevables de la cotisation 
foncière des entreprises sont assujettis à une cotisation minimum établie au lieu de leur principal 
établissement ; cette cotisation est établie à partir d’une base dont le montant est fixé par le conseil  
Communautaire selon un barème revalorisé chaque année 
VU l’article 1er du décret n°2021-744 du 9 juin 2021 qui prévoit que les montants de bases minimum 
sont plafonné à :
montant  du  chiffre  d’affaires  ou  des  recettes  (en 
euros)

montant  du  plafond  de  la  base 
minimum

inférieur ou égal à 10 000 534 
supérieur à 10 000 et inférieur ou égal à 32 600 1 067
supérieur à 32 600 et inférieur ou égal à 100 000 2 242
supérieur à 100 000 et inférieur ou égal à 250 000 3 738
supérieur à 250 000 et inférieur ou égal à 500 000 5 339
supérieur 500 000 6 942

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



VU la  délibération n°CC_20180308_005 du Conseil  communautaire du 8 mars 2018 modifiant  les 
bases de la cotisation foncière des entreprises,

CONSIDÉRANT qu’en 2020, les bases minimum ont été appliquées selon le barème suivant :
montant  du  chiffre  d’affaires  ou  des  recettes  (en 
euros)

montant de la base minimum

inférieur ou égal à 10 000 519
supérieur à 10 000 et inférieur ou égal à 32 600 1 037
supérieur à 32 600 et inférieur ou égal à 100 000 2 179
supérieur à 100 000 et inférieur ou égal à 250 000 3 632
supérieur à 250 000 et inférieur ou égal à 500 000 5 187
supérieur 500 000 6 745

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  de  modifier  les  montants  des  bases 
minimum actuellement appliquées en fixant le barème des bases minimum au  plafond prévu par le 
décret n°2021-744 sus-visé, pour une application en 2022.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE 1 :  DÉCIDE  de modifier les montants des bases minimum actuellement appliquées en 
fixant le barème des bases minimum au plafond prévu par le décret n°2021-744 sus-visé,  pour une 
application en 2022,
- ARTICLE 2 : FIXE le montant de cette base à 534 pour les contribuables dont le montant hors taxes 
du chiffre d’affaires ou des recettes est inférieur ou égal à 10 000 euros,
-  ARTICLE 3 : FIXE le montant de cette base à 1 067 pour les contribuables dont le montant hors 
taxes du chiffre d’affaires ou des recettes est supérieur à 10 000 euros et inférieur ou égal à 32 600 
euros,
-  ARTICLE 4 : FIXE le montant de cette base à 2 242 pour les contribuables dont le montant hors 
taxes du chiffre d’affaires ou des recettes est supérieur à 32 600 euros et inférieur ou égal à 100 000 
euros,
-  ARTICLE 5 : FIXE le montant de cette base à 3 738 pour les contribuables dont le montant hors 
taxes du chiffre d’affaires ou des recettes est supérieur à 100 000 euros et inférieur ou égal à 250 000 
euros,
-  ARTICLE 6 : FIXE le montant de cette base à 5 339 pour les contribuables dont le montant hors 
taxes du chiffre d’affaires ou des recettes est supérieur à 250 000 euros et inférieur ou égal à 500 000 
euros,
-  ARTICLE 7 : FIXE le montant de cette base à 6 942 pour les contribuables dont le montant hors 
taxes du chiffre d’affaires ou des recettes est supérieur à 500 000 euros,
-  ARTICLE 8 :  PRÉCISE que la modification des montants des bases minimum sera appliquée en 
2022
-  ARTICLE 9 :  CHARGE  le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux, que la 
présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité
- ARTICLE 10 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 45 POUR, 0 CONTRE, 3 ABSTENTION 

ABSTENTION : LAATEB Claude, SINEGRE Joana, VENOT Félicien

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_24: Modification des emplois entraînant une modification du 
tableau des effectifs

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment les articles 34 et 3-3,
VU le budget,
VU le tableau des emplois et des effectifs,

CONSIDÉRANT que les emplois  de chaque collectivité  ou établissement  sont  créés par  l’organe 
délibérant  conformément  à  l’article  34  de  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



CONSIDÉRANT qu’il convient de renforcer les effectifs du service de la petite enfance,
CONSIDÉRANT la création d’un poste de conseiller numérique financé par l’État, sur un emploi non 
permanent contractuel pour une durée de vingt quatre mois pour le lieu d’accès multimédia,
CONSIDÉRANT la création d’un emploi permanent au service de la collecte des ordures ménagères 
suite au départ en retraite d’un agent au grade d’adjoint technique principal de deuxième classe le 31  
mars 2021,
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder au recrutement d’un agent contractuel non permanent pour 
mener à bien le projet de recherche de financements privés dans le cadre du dispositif volontariat  
territorial d’administration,
CONSIDÉRANT que les agents titulaires de la collectivité peuvent bénéficier d’un avancement de 
grade,  suite  à  la  réussite  d’un  concours,  d’un  examen ou  encore  parle  biais  de  l’avancement  à  
l’ancienneté,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de créer les postes nécessaires à l’exercice 
des  services  et  correspondants aux  avancements  de grade  de l’année 2021  sur  l’ensemble  des 
services, comme détaillés ci-dessous.
Ouï l'exposé de   Jean-Paul PAILHOUX   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : CRÉE :
- au service petite enfance : 

- un poste d’Éducateur territorial de Jeunes Enfant (EJE) à temps complet afin de répondre aux 
obligations réglementaires :  cet emploi sera ouvert au grade d’éducateur de jeunes enfants, 
filière  médico-sociale  relevant  de  la  catégorie  A,  rémunéré  par  référence  à  l’indice  majoré 
minimum 390 et l’indice maximum 592,

- un poste d’agent social titulaire à temps complet suite à la reprise de la crèche associative Les 
Boskinous,

- au pôle attractivité du territoire : 

-  un poste de conseiller numérique contractuel  pour le lieu d’accès multimédia :  cet  emploi 
contractuel sera ouvert aux grades du cadre d’emploi des adjoints administratifs et sur le grade 
d’adjoint  administratif  rémunéré  par  référence  à  l’indice  majoré  minimum  332  et  l’indice 
maximum 382 et le poste sera financé à hauteur de 80% du SMIC par l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires (ANCT),

- un poste de chargé de mission pour la recherche de financements privés sur un emploi non 
permanent dans le cadre du dispositif volontariat territorial d’administration :

- cet emploi contractuel d’une durée de douze mois sera ouvert au grade de rédacteur 
principal deuxième classe rémunéré par référence à l’indice majoré 356,
- ce poste est ouvert uniquement aux jeunes diplômés de 18 à 30 ans avec un niveau de 
diplôme Bac + 4 minimum,
-  dans le  cadre du dispositif  volontariat  territorial  d’administration,  l’État  apportera  un 
soutien financier  à  la  collectivité  par  une subvention forfaitaire  de quinze mille  euros 
(15 000 €),
- l’agent sera recruté dans le cadre d’un contrat de projet visé à l’article 3 II de la loi 84-
53,

- au service technique :

-  un  poste  d’adjoint  technique  à  temps  complet  sur  le  service  de  la  collecte  des  ordures 
ménagères,

-  ARTICLE 2 :  VALIDE  les avancements de grade  de l’année 2021  sur l’ensemble des services, 
comme suit : 

- de créer cinq postes à temps complet sur le budget principal :
- un poste d’adjoint du patrimoine de deuxième classe,
- un poste d’adjoint d’animation principal de deuxième classe,
- un poste d’agent social principal de deuxième classe,
- un poste d’animateur principal de deuxième classe,
- un poste d’adjoint administratif principal de deuxième classe,

- de créer un poste à temps complet sur le budget annexe assainissement :
- un poste d’adjoint technique principal de deuxième classe,

et PRÉCISE que les postes devenus vacants suite aux avancements de grade seront supprimés lors 
d’un prochain Conseil communautaire, après passage en Comité technique
-  ARTICLE 3 :  PRÉCISE que par  dérogation,  l’emploi  permanent  d’éducateur  de jeunes enfants 
pourra être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier  1984  précitée  qui  autorise  le  recrutement  d’un  agent  contractuel  pour  occuper  un emploi 
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permanent de catégorie A, B et C lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le  
justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par 
la présente loi et en fonction des différents emplois définis ci-dessus,
- ARTICLE 4 : PRÉCISE qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel :
-  la  durée  de  l’engagement  sera  fixée  à  trois  ans  maximum et  le  contrat  sera  renouvelable  par  
reconduction expresse,
- la durée totale des contrats ne pouvant excéder six ans, à l’issue de cette période maximale de six 
ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée,
- ARTICLE 5 : MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence,
- ARTICLE 6 : INSCRIT les crédits prévus à cet effet sur les budgets correspondants
-  ARTICLE  7 :  AUTORISE le  Président,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 
- ARTICLE 8 : DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.

VOTE : 46 POUR, 0 CONTRE, 2 ABSTENTION 

ABSTENTION : LAATEB Claude, SINEGRE Joana

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.
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